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Texte de la question

Mme Marie-France Stirbois souhaiterait faire part a M le secretaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre de l'emoi qu'a suscite dans les rangs des associations d'anciens combattants d'Indochine l'admission
au sein de l'union federale des associations d'anciens combattants (UFAC) d'une association d'anciens
combattants et victimes de la guerre d'Indochine (ACVGI). En effet, selon de tres nombreux temoignages
emanant de militaires ayant servi en Indochine, cette derniere association regroupe les militants communistes
qui ont lutte contre l'armee francaise en Indochine ou tente de saboter l'effort de guerre francais. Il est a noter
que cette association avait soutenu en sous-main un ancien commissaire politique du Viet-Minh, devenu depuis
professeur dans une universite parisienne, et qui avait ete demasque il y a un peu plus d'un an par un ancien
ministre ayant servi en Indochine. Elle souhaiterait connaitre son sentiment sur l'admission de l'ACVGI au sein
de l'UFAC, et s'il juge normal qu'une association regroupant des individus ayant lutte sans ambiguite aucune
contre notre armee puisse beneficier du statut et des avantages logiquement reconnus aux anciens combattants
ayant loyalement et fidelement servi leur pays.

Texte de la réponse

Reponse. - La question posee par l'honorable parlementaire appelle la reponse suivante : il est vrai que l'Union
francaise des associations de combattants et de victimes de guerre, federation d'associations (UFAC) reconnue
d'utilite publique par ordonnance du 14 mai 1945, a admis dans ses rangs en 1991 l'Association nationale des
anciens combattants et des victimes de la guerre d'Indochine. Toutefois, l'UFAC, devant l'emotion suscitee
parmi les anciens d'Indochine, a saisi son bureau national de cette affaire le 24 juin 1992. La decision a ete
prise, a cette occasion, d'exiger des responsables de l'Association des anciens combattants et victimes de
guerre d'Indochine la tenue d'une assemblee generale pour envisager une modification des statuts et,
notamment, de leur article 6, de maniere a ce que seuls les anciens combattants et victimes de la guerre
d'Indochine puissent adherer a ce mouvement. La commission des statuts et du reglement interieur de l'UFAC
verifiera que l'assemblee generale de l'association en cause a bien decide cette modification statutaire. Cette
affaire devrait trouver un denouement de nature a apaiser definitivement l'emotion qu'elle avait suscitee. Le
secretaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre, quant a lui, a la volonte de privilegier la
memoire des guerres et conflits contemporains et de faire de son ministere le haut lieu de la defense de la verite
historique contre les falsificateurs et deviationnistes de tous ordres. Telle est la vocation de la delegation a la
memoire et a l'information historique dont la cellule « vigilance » sera renforcee pour montrer nettement que le
Gouvernement entend ne jamais oublier le passe et ceux qui l'ont bati, parfois de leur sang, toujours de leur
peine.
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